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ConstitutionConstitution
Aux termes d'un acte SSP en date du
20/01/2026, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination Sociale : L'HELYSIUM
Forme : SARL
Capital social : 2 000 €
Siège social : 20 Route de la Faucille -
Hameau de L'Essard, 39200 VILLARD-
SAINT-SAUVEUR
Objet social : L’exploitation d’un bar avec
vente et consommation sur place de bois-
sons alcoolisées, non alcoolisées froides
et/ou chaudes ; l’exploitation d’un bar avec
vente à emporter de boissons alcoolisées,
non alcoolisées froides et/ou chaudes
; l’exploitation d’un restaurant avec service
à table ; la préparation et la vente de plats
à emporter ; l’organisation sur place d’évé-
nements, de soirées à thèmes, et de pres-
tations de traiteurs ;  la vente de produits
dérivés liés à la restauration et la bois-
son.   Et, plus généralement, toutes opéra-
tions, de quelque nature qu'elles soient,
juridiques, économiques, financières, ci-
viles, commerciales, mobilières, immobi-
lières ou industrielles, se rattachant à l'ob-
jet sus-indiqué ou à tous autres objets si-
milaires ou connexes, de nature à favori-
ser, directement ou indirectement, le but
poursuivi par la Société, son extension ou
son développement.
Gérance : M. Thomas BADOT demeurant
20 Route de la Faucille - Hameau de
L'Essard, 39200 VILLARD-SAINT-SAU-
VEUR
Mme Christine BADOT demeurant 12
Montée de la Cueille, 39200 SAINT
CLAUDE
M. Frédéric BADOT demeurant 12 Mon-
tée de la Cueille, 39200 SAINT CLAUDE
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de LONS LE SAUNIER

SARRON
ACCOMPAGNEMENT
MULTISERVICES

SARRON
ACCOMPAGNEMENT
MULTISERVICES

Société à responsabilité limitée en
liquidation

au capital de 8 000 euros
Siège social et siège de liquidation: 14

les Champs du Puits, 39130
FONTENU

430 109 298 R.C.S. LONS-LE-
SAUNIER

L'Assemblée Générale réunie le 10 dé-
cembre 2025 a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du 10
décembre 2025 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée.
Elle a nommé comme liquidatrice Ma-
dame Sophie MONNIER demeurant 14
les Champs du Puits, 39130 FONTENU,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisée à continuer les affaires en
cours et à en engager de nouvelles pour
les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 14 les
Champs du Puits, 39130 FONTENU.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de LONS-LE-SAU-
NIER, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Suivant acte reçu le 20 janvier 2026 par
Maître Anne-Laure TISSERAND, No-
taire associée de la SELARL dénom-
mée « TISSERAND ANNE-LAURE,
NOTAIRE », titulaire de l'Office Notarial
à MONT-SOUS-VAUDREY (39380),
10bis, rue Jules Grévy, CRPCEN 39045,
la SARL dénommée « JG METAL » au
capital de 5.000,00 €, dont le siège est
à MONT-SOUS-VAUDREY (39380), 2
rue du Cimetière, identifiée au SIREN
sous le no 505348201 (RCS de Lons-Le-
Saunier
A cédé à la SARL dénommée « AG
METAL », au capital de 1.000,00 €, dont
le siège est à MONT-SOUS-VAUDREY
(39380), 2 rue du Cimetière, identifiée
au SIREN sous le no 991235383 (RCS
de Lons-Le-Saunier)
Un fonds artisanal d'installation de
structure métallique, chaudronnerie,
serrurerie et maintenance industrielle sis
à MONT-SOUS-VAUDREY (39380),
connu sous le nom de JG METAL, pour
lequel il est immatriculé au registre na-
tional des entreprises et identifié au SI-
REN sous le no 505 348 201, ce fonds
comprenant l'enseigne, la dénomination
professionnelle, la clientèle, l'achalan-
dage y attachés.
Moyennant le prix principal de 39.959,00
euros, s'appliquant aux éléments incor-
porels pour 5.500,00 euros, au matériel
pour 34.459,00 euros
Date d'entrée en jouissance rétroactive
au 1er janvier 2026
Les oppositions s'il y a lieu, devront être
faites, sous peine de forclusion ou d'ir-
recevabilité, dans les dix (10) jours de la
dernière date des publicités légales, en
l' étude de Maître Anne-Laure TISSE-
RAND, notaire à MONT-SOUS-VAU-
DREY (39380) 10 bis rue Jules Grévy

Pour insertion,

RBL SAVAGNINRBL SAVAGNIN
Société à responsabilité limitée

au capital de 330 099,28 euros porté à
1 056 051,663725 euros

Siège social : 170 rue de La Fontaine,
39210 MENETRU LE VIGNOBLE

818 253 452 RCS LONS LE SAUNIER

Il résulte du procès-verbal de l'Assem-
blée Générale Extraordinaire des asso-
ciés du 17 décembre 2025 que le capital
social a été augmenté de 725
952,383750 euros par voie d'apport en
nature.
En conséquence, les articles 6 et 7 des
statuts ont été modifiés.
Mention en sera faite au RCS de LONS-
LE-SAUNIER

JULIENJULIEN
Société civile immobilière
au capital de 500 euros

Siège social : 14 Rue Elie Puffeney
39100 DOLE

CONSTITUTIONCONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à DOLE du 16 janvier
2026, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : JULIEN
Siège social : 14 Rue Elie Puffeney,
39100 DOLE
Objet social : l'achat, l'administration, la
gestion, la location ou la sous-location
de tous terrains, immeubles ou droits
immobiliers à usage d'habitation, profes-
sionnel, industriel, commercial ou à
usage mixte, l'emprunt de tous les fonds
nécessaires à cet objet et la mise en
place de toutes sûretés réelles ou autres
garanties nécessaires, éventuellement
et exceptionnellement l'aliénation du ou
des immeubles devenus inutiles à la
Société, au moyen de vente, échange
ou apport en société, et généralement
toutes opérations quelconques pouvant
se rattacher directement ou indirecte-
ment à l'objet ci-dessus défini, pourvu
que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 500 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : Monsieur Antoine JULIEN, né
le 16 octobre 1998 à DOLE (39), demeu-
rant 14 Rue Elie Puffeney, 39100 DOLE
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas,
agrément des associés représentant au
moins les trois-quarts des parts sociales.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS LE SAUNIER.

Pour avis,
la Gérance

SOCIETE CIVILE
LES LACS 

SOCIETE CIVILE
LES LACS 

SOCIETE EN LIQUIDATION
Société civile au capital 1 500 000.00 €

Siège social : 1 Sur la Roche 
SAINT-LUPICIN à COTEAUX DU

LIZON (39170)
RCS de LONS LE SAUNIER 

438 487 696

Le 18/01/2026, l’Assemblée Générale
Ordinaire des associés a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au
liquidateur M. Olivier PAGANI, demeu-
rant à SAINT CLAUDE (39200), 9 côte
de Chaumont, l’a déchargé de son man-
dat et a prononcé la clôture des opéra-
tions de liquidation.
Mention sera faite au RCS de LONS LE
SAUNIER

Pour avis,
le Liquidateur

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE LA

CHARNAILLE

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE LA

CHARNAILLE
Société civile

Au capital de 71 994,25€
Siège social : 17 Chemin Le Relai 

39310 LAMOURA
RCS 349 011 916

Suivant décision en date du 26 dé-
cembre 2025, les associés ont décidé de
transférer le siège social et de modifier
l’article 4 des statuts.
Ancienne mention : 350 Rue Nungesser
et Coli 01000 BOURG EN BRESSE
Nouvelle mention : 17 Chemin Le Relai
39310 LAMOURA
En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au RCS de BOURG-EN-
BRESSE fera l'objet d'une nouvelle im-
matriculation au RCS de LONS-LE-
SAUNIER.

Pour avis
La gérance

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE DU B!O

BOCAGE

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE DU B!O

BOCAGE
Siège social : Rue du Rongé

39260 MAISOD
Société civile au capital 

social de 163.490 €
R.C.S. Lons-Le-Saunier 

n° 453 962 821

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 31-12-2025, l’associé a
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété à compter du 31-12-2025 et sa
mise en liquidation amiable. M. LA-
CROIX Bruno, demeurant : 1 A LA MAR-
CANTINE – 39260 CHARCHILLA est
nommé liquidateur. Il lui est conféré les
pouvoirs les plus étendus pour achever
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif et acquitter le passif. La correspon-
dance, les actes et documents concer-
nant la liquidation doivent être adressés
et notifiés au liquidateur. Le siège de la
liquidation est fixé chez M. LACROIX
Bruno, à savoir : 1 A LA MARCANTINE –
39260 CHARCHILLA.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-
Le-Saunier.

Pour avis,
le liquidateur

LEGATYSLEGATYS

CARRIERE DE LA
SAVINE

CARRIERE DE LA
SAVINE

Société par actions simplifiée
au capital de 60 000 euros

Siège social : 120, route des Buclets, 
39400 MORBIER

811 150 341 RCS LONS LE SAUNIER

Suivant délibération du 4 décembre
2025, l'Assemblée Générale Extraordi-
naire des associés, statuant en applica-
tion de l'article L. 225-248 du Code de
commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS
Le Président

CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

CESSIONCESSION DECESSION DE FONDSCESSION DE FONDS DECESSION DE FONDS DE
 COMMERCE

Aux termes d'un acte authentique en
date du 8 janvier 2026 à DOLE, enregis-
tré le 15 janvier 2026 au SIE - LONS LE
SAUNIER - dossier 3904P01 2026 réfé-
rence 00032 LE PARISIEN SASU, sise
24 rue de Besançon, 39100 Dole, imma-
triculé au greffe de Lons le Saunier sous
le numéro 821064870.
A cédé à : NicoLio SAS au capital de
61000 euros, sise 24 rue de Besançon,
39100 DOLE, immatriculée au greffe du
Lons le Saunier sous le numéro
994694990.
Moyennant le prix de 85000 euros son
fonds de commerce de café, bar, restau-
rant exploité 24 rue de Besançon, 39100
DOLE.
Entrée en jouissance au 8 janvier 2026.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues en l'Etude de Maître Emmanuel
PHILIPPE.

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

CENTRE HIPPIQUE
DE RAHON –

ECURIE LAIBE

CENTRE HIPPIQUE
DE RAHON –

ECURIE LAIBE
Siège social : 26, Rue du Bois 

39120 RAHON
Exploitation Agricole à 
Responsabilité Limitée 

au capital social de 7.500 €
R.C.S. Lons Le Saunier 

n°813 449 733

Par décision du 22-12-2025, les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité :
- d'augmenter le capital social de 500 €
et de le porter à 8.000 €,
- de préciser l'objet social de la société
pour y ajouter la production et la vente
d’électricité photovoltaïque ainsi que
l’exercice d’activités accessoires de
nature commerciale et présentant un lien
avec l'activité agricole.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
la gérance

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE FORAS

EXPLOITATION
AGRICOLE À

RESPONSABILITÉ
LIMITÉE FORAS

Siège social : 2595 Route de Fléria 
39190 COUSANCE

Société civile en cours de liquidation 
au capital social variable de 76.500 €

R.C.S. Lons-le-Saunier 
n° 337 862 056

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

Aux termes d’une délibération en date
du 15-01-2026, l'unique associé a ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, s’est déchargé de son mandat de
liquidateur et a prononcé la clôture des
opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation ont été dé-
posés au Greffe du Tribunal de Com-
merce de Lons-le-Saunier.

Pour avis,
Le liquidateur.

AGMETALAGMETAL
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000,00 €
Siège social : 351, rue des Brayettes - 
ZI Nord - 39170 LAVANS-LÈS-SAINT-

CLAUDE
818 228 264 R.C.S. Lons-le-saunier

L'associée unique a décidé, en date du
14 janvier 2026, de nommer en qualité
de Directeur Général, à compter du
même jour et pour une durée indétermi-
née : Monsieur Franck Marcel Garnier,
demeurant 16, rue Rouget de Lisle -
39170 Saint-Lupicin.

Pour avis,
Le Président

LEGALTYSLEGALTYS
Maître Antoine CONVERSET

3B rue du Miroir 
39200 SAINT-CLAUDE
19 Avenue Jean Moulin 

39000 LONS-LE-SAUNIER

Suivant acte sous seing privé en date à
Poligny du 14 janvier 2026, enregistré
au Service de la publicité foncière et de
l’enregistrement du Jura, le 19 janvier
2026, dossier 2026 00001241,référence
3904P01 2026 A 00050,
Monsieur Franck DOMINOT, entrepre-
neur individuel ayant son siège social
rue Jean Bertin, 39800 Poligny, immatri-
culée au Registre du commerce et des
sociétés de Lons-le-Saunier sous le
numéro 432 955 037,
A CEDE
A la société CARROSSERIE DOMINOT,
Entreprise unipersonnelle à responsabi-
lité limitée au capital de 10 000 euros,
dont le siège social est Rue Jean Bertin
39800 Poligny, immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Lons-
Le-Saunier sous le numéro 995 265 048,
représentée par son gérant Monsieur
Damien LETONDOR, un fonds de com-
merce de carrosserie, peinture, remor-
quage, achat et vente de véhicules neufs
et d’occasions, mécanique générale
automobile, sis et exploité rue Jean
Bertin, 39800 Poligny, moyennant le prix
de 420 000 euros.
La prise de possession et l'exploitation
effective par l'acquéreur ont été fixées
au 15 janvier 2026.
Les oppositions seront reçues dans les
dix jours de la dernière en date des pu-
blicités légales, au siège du fonds cédé
pour la validité et, pour toutes correspon-
dances, au cabinet de Maître Antoine
CONVERSET, 19 Avenue Jean Moulin,
39000 Lons-le-Saunier,

Pour avis

TRANSFERT DE SIEGE
SOCIAL

TRANSFERTTRANSFERT DETRANSFERT DE SIEGETRANSFERT DE SIEGE
 SOCIAL

Suivant acte reçu par Maître SERRE-
MOUNE Sébastien, Notaire Associé de
la Société d'exercice libéral à responsa-
bilité limitée «Marina GUILLEUX et Sé-
bastien SERREMOUNE, notaires asso-
ciés», titulaire d’un Office Notarial à
Thonon les Bains (Haute Savoie), 20
boulevard de la Corniche, le 20 dé-
cembre 2025, il a été décidé du transfert
du siège social suivant :
Dénomination : SCI IGOBOLONDO
Forme : Société civile immobilière
Capital social : 200,00 €.
Durée : 99 années
Objet social sommaire : l’acquisition,
l’apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et
la vente (exceptionnelle) de tous biens
et droits immobiliers
Gérants : REYBILLET Nathalie domici-
liée à NANTUA (01130), 3 rue de la
Résidence La Résidence du Lac et
REYBILLET Didier domicilié à NAN-
CHEZ (39150), 7 rue du Crêt Les Piards
Ancien siège social : THONON-LES-
BAINS (74200), 20 boulevard de la
Corniche.
Ancien RCS : THONON LES BAINS
Nouveau siège social : NANCHEZ
(39150) 7 rue du Crêt-Les Piards.
Nouveau RCS : LONS-LE-SAUNIER
Article des statuts modifié : Article qua-
trième - Siège
Date d’effet : 20/12/2025

Pour avis
Le notaire.

LEGALTYSLEGALTYS
Maître Antoine CONVERSET

3B rue du Miroir 
39200 SAINT-CLAUDE
19 Avenue Jean Moulin 

39000 LONS-LE-SAUNIER

SCI DE LA VERNESCI DE LA VERNE
Société civile

au capital de 1 500 euros
porté à 900 euros

Siège social : 9 rue de la Verne 
39200 Villard Saint-Sauveur

483 118 956 RCS Lons-le-Saunier

AVIS DE PUBLICITEAVIS DE PUBLICITE
Aux termes des décisions unanimes des
associés en date du 17 décembre 2025
et de la décision de la gérance en date
du 23 janvier 2026, les associés ont
autorisé le retrait de cinq associés et
constaté la réduction du capital social de
1 500 euros à 900 euros par rachat et
annulation de 60 parts sociales, ce qui
rend nécessaire la publication des men-
tions suivantes :
Ancienne mention :
Le capital de fondation est fixé à 1 500
euros.
Il est divisé en 150 parts sociales de 10
euros chacune, lesquelles ont été sous-
crites et attribuées aux associés en
proportion de leurs apports respectifs.
Nouvelle mention :
Le capital est fixé à 900 euros.
Il est divisé en 90 parts sociales de 10
euros chacune, lesquelles ont été sous-
crites et attribuées aux associés en
proportion de leurs apports respectifs.
Modification sera faite au greffe du Tri-
bunal de commerce de Lons-le-Saunier.

Pour avis
La Gérance

PRODEV SASPRODEV SAS
SAS au capital de 12 000 €

Siège social : 377 rue de l'Oratoire
39140 CHAPELLE VOLAND

798 707 956 RCS LONS-LE-SAUNIER

Transfert de siègeTransfert de siège
Aux termes de Procès-verbal de déci-
sion du Président du 01/01/2026, il a été
décidé de transférer le siège social au
10 rue Général Leclerc 39300 CHAMPA-
GNOLE à compter du 01/01/2026.
L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de LONS-
LE-SAUNIER.

SALVI EUROPESALVI EUROPE
Société à responsabilité limitée

au capital de 54 000 euros
Siège social : 103 Rue du Bois de

Sapois
 39300 CHAMPAGNOLE

 413 834 201 RCS LONS LE
SAUNIER

AVIS DE PUBLICITEAVIS DE PUBLICITE
Aux termes du PVAGOA du 30/06/2025,
il résulte que :
la société ALLIANCE AUDIT, domiciliée
39 Route de Chalon 71330 ST GER-
MAIN DU BOIS, a été nommée en qua-
lité de Commissaire aux Comptes titu-
laire, pour une période de six exercices.
Mention sera faite au RCS de LONS LE
SAUNIER

Le Gérant,
Franck SALVI

COEUR DE BAUMECOEUR DE BAUME
Société par actions simplifiée

au capital de 1 200 €
Siège social : 10 rue Coulon

39140 VILLEVIEUX

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 27/01/2026, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : COEUR DE BAUME.
Siège : 10 rue Coulon, 39140 VILLE-
VIEUX.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés.
Capital : 1 200 €.
Objet : - L’exploitation d’hébergements
touristiques de type gîtes de séjour et
d'étape et toutes prestations de services
annexes dont les prestations para hôte-
lières avec accueil, service de ménage/
nettoyage, - Location de salles ou cel-
lules pour types d'évènements et récep-
tions avec ou sans services complémen-
taires associés, - Location de tout maté-
riel, - Restauration, traiteur, préparation
et vente de plats à emporter, - Vente de
tous produits alimentaires ou non.
- L’acquisition par voie d’apport, d’achat
ou d’échange, la propriété, l’administra-
tion, la gestion, et plus généralement
l’exploitation par bail, location ou autre-
ment, d’ensembles immobiliers,
Eventuellement, la construction d’im-
meubles à usage professionnel, com-
mercial ou d’habitation,
Exceptionnellement, l’aliénation d’im-
meubles sociaux et de ceux devenus
inutiles à la Société au moyen de vente,
échange ou apport en société, La prise
de participation dans toute société civile
de placement immobilier.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : Monsieur Steve DUGUÉ,
demeurant 10 rue Coulon, 39140 VILLE-
VIEUX.
Directeurs généraux : Monsieur Nicolas
GRANDVAUX, demeurant 1 chemin du
Bri, 39210 BAUME LES MESSIEURS,
et Monsieur Sébastien VIVERT, demeu-
rant 276 route de Robinet, 39570 L’ETOILE.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
LONS LE SAUNIER.

Pour avis
Le Président

SELARL BARDET LHOMMESELARL BARDET LHOMME
Société d’avocats inscrite 

au barreau du Jura

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 27
janvier 2026 a été constituée pour une
durée de 99 ans la Société par Actions
Simplifiée dénommée DU VERSOU, au
capital variable de 1 000,00 €, ayant pour
objet l’exécution de travaux agricoles,
prestations de services, la commerciali-
sation d’animaux et de fourrage et la
construction et exploitation d’installa-
tions de production d’énergie. Le siège
social est fixé Lieudit Les Mélincols –
39110 MARNOZ. La Présidente, Ma-
dame PEIFFER Edwige, demeure Lieu-
dit Les Mélincols – 39110 MARNOZ. La
société sera immatriculée au R.C.S. de
LONS-LE-SAUNIER. Les cessions
d’actions à des tiers sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires.

Pour avis,
La Présidente.
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Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Suivant acte sous seing privé en date à
LONS LE SAUNIER du 15 Janvier 2026,
enregistré au Service de la publicité
foncière et de l’enregistrement du JURA
à LONS LE SAUNIER le 16 janvier 2026,
dossier 2026 00001235 référence
3904P01 2026 A 00048
Mme Camille GOKDUMAN , demeu-
rant  52 Rue François MONIN, 39570
MONTMOROT , A CEDE
à La Société BEAUTE D’ORIENT, So-
ciété à responsabilité limitée à associée
unique, Ayant son siège social 19 Ave-
nue Camille Prost, 39000 LONS LE
SAUNIER, Immatriculée sous le numéro
999 056 302 au Registre du Commerce
et des Sociétés de LONS LE SAUNIER,
Représentée par sa Gérante, Madame
Camille GOKDUMAN, un fonds de com-
merce de
soins esthétiques, vente de produits
cosmétiques, formation professionnelle,
sis 19 Avenue Camille Prost, 39000
LONS LE SAUNIER, pour lequel il est
inscrit au Registre du commerce et des
sociétés de LONS LE SAUNIER sous le
numéro 750 280 968 moyennant le prix
de CENT MILLE EUROS (100 000 €)
avec prise en charge d’un passif de DIX
HUIT MILLE SOIXANTE DIX EUROS
(18 070 €).
La prise de possession et l'exploitation
effective par l'acquéreur ont été fixées
au 1er janvier 2026.
Les oppositions seront reçues dans les
dix jours de la dernière en date des pu-
blicités légales, au siège du fonds cédé.

Pour avis

LEGALTYSLEGALTYS

LES 3 ALES 3 A
Société par actions simplifiée
au capital de 300 000 euros

Siège social : 2 B ROUTE DE SAINT
CLAUDE

CHASSAL
39360 CHASSAL MOLINGES

823 342 043 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du 30
juin 2022, l'Associée Unique, statuant en
application de l'article L. 225-248 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS
Le Président

MG BOISMG BOIS
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 1090 Route de la

Bresse, 39140 COMMENAILLES
929 369 882 R.C.S. LONS-LE-

SAUNIER

Aux termes d'une décision en date du 16
janvier 2026, l’Associé Unique, statuant
en application de l'article L. 225-248 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société.

INSERTION - CESSION DE
FONDS DE COMMERCE

INSERTIONINSERTION -INSERTION - CESSIONINSERTION - CESSION DEINSERTION - CESSION DE
FONDS

INSERTION - CESSION DE
 FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Vanessa BA-
ZIN, Notaire à DOLE, le 12/01/2026,
enregistré au SPFE du JURA le
23/01/2026 Dossier 2026 00001798,
référence 3904P01 2026 N 00079,
contenant cession par la SARL PETIT
COMTOIS, Société à responsabilité limi-
tée au capital de 8175 €, dont le siège
est à JOUHE(39100), 1 B rue de Trem-
blois, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 450521497 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de LONS-LE-SAUNIER, à la société
dénommée LE CLAVELIN, Société par
actions simplifiée au capital de 1000 €,
dont le siège est à DOLE (39100), 8 rue
des Arènes, identifiée au SIREN sous le
numéro 828039982 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés
de LONS-LE-SAUNIER, d’un fonds de
commerce de restauration, café, hôtel-
lerie, vente de plats à emporter, traiteur,
sis et exploité à DOLE (39100), 9 Rue
du Sergent Arney et 4 Rue Attiret, connu
sous le nom « O P’TIT COMTOIS », lui
appartenant. Moyennant le prix principal
de 130.000 € s’appliquant aux éléments
incorporels pour 114.060 € et aux élé-
ments corporels pour 15.940 €.
Entrée en jouissance : 12/01/2026
Oppositions : Chez Me Vanessa BAZIN
notaire à DOLE, dans les 10 jours sui-
vant la dernière en date de la présente
insertion et de la publicité au B.O.D.A.C.
C.

Pour unique insertion.
Le notaire

LE CLOS DE
BELVOYE

LE CLOS DE
BELVOYE

Société par actions simplifiée en
liquidation

au capital de 10 000 euros
Siège social et siège de liquidation : 1

RUE DU CLOS, 39500 DAMPARIS
807 951 215 RCS LONS LE SAUNIER

L'Assemblée Générale réunie le 31 dé-
cembre 2025 a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Ma-
dame Chantal SEGUIN demeurant 1
RUE DU CLOS, 39500 DAMPARIS, de
son mandat de liquidatrice, lui a donné
quitus de sa gestion, et a constaté la
clôture des opérations de liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de LONS-LE-SAUNIER, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés
et la société sera radiée dudit registre.

SALVI GROUPESALVI GROUPE
Société à responsabilité limitée

au capital de 326 500 euros
Siège social : 103 Rue du Bois de

Sapois
Zone Artisanale La Mouille
 39300 CHAMPAGNOLE

 811 889 880 RCS LONS LE SAUNIER

AVIS DE PUBLICITEAVIS DE PUBLICITE
Aux termes du PVAGOA du 30/06/2025,
il résulte que :
la société ALLIANCE AUDIT, domiciliée
39 Route de Chalon 71330 ST GER-
MAIN DU BOIS, a été nommée en qua-
lité de Commissaire aux Comptes titu-
laire, pour une période de six exercices.
Mention sera faite au RCS de LONS LE
SAUNIER

Le Gérant,
Franck SALVI

SPLIT 8SPLIT 8
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 154 rue des Dames

39300 CHAMPAGNOLE
921 036 828 RCS LONS LE SAUNIER

Aux termes d'une délibération en date
du 30 septembre 2025, l'Assemblée
Générale Extraordinaire des associés,
statuant en application de l'article L.
225-248 du Code de commerce, a dé-
cidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution
de la Société.

Pour avis.
Le Président

Insertion conforme à l’article 1378-1 du
Code de procédure civile :
Suite au décès de Madame Monique
ROLLAND, demeurant à DOMBLANS
(39210) 182 route de Saint Germain les
Arlay, née à MONTGUYON (17270), le
16 mai 1934, décédée à Dole (39100),
le 30 août 2025.
Maître Franck POMMIER, notaire à
LONS LE SAUNIER (39000), 13, rue
Louis Rousseau est chargé du règle-
ment de la succession. Un testament
contenant un legs universel a fait l'objet
d'un procès-verbal d'ouverture et de
description et d’un acte complémentaire
desquels il résulte que le légataire uni-
versel remplit les conditions de sa sai-
sine.
Les oppositions éventuelles seront re-
çues en l’étude de Me POMMIER, dans
le mois suivant la réception par le greffe
du tribunal judiciaire de LONS LE SAU-
NIER, de l'expédition du procès-verbal
d'ouverture du testament et copie de ce
testament.

Pour unique insertion
Me Franck POMMIER

AGRI CONSEIL 39AGRI CONSEIL 39

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN AGRÉÉ

DE LA COMBE
MARTIN

GROUPEMENT
AGRICOLE

D'EXPLOITATION EN
COMMUN AGRÉÉ

DE LA COMBE
MARTIN

Siège social : 535 Chemin de la
Combe Martin 
39250 GILLOIS

Société civile au capital 
social de 112.480 €

Agréé le 08 avril 2022 
sous le n° 39-1305

R.C.S. Lons-le-Saunier 
n° 350 953 550

AVIS DE DISSOLUTIONAVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 31-12-2025, les asso-
ciés ont décidé à l'unanimité, la dissolu-
tion anticipée du groupement et sa mise
en liquidation amiable. Sont nommés en
qualité de liquidateurs : M. DAVID Phi-
lippe et Mme ROYET Nadia, demeurant
ensemble : 535 Chemin de la Combe
Martin – 39250 GILLOIS, et leur ont été
conférés les pouvoirs les plus étendus
pour achever les opérations sociales en
cours, réaliser l'actif et acquitter le passif.
La correspondance, les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent
être adressés et notifiés au siège social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce et des Sociétés
de LONS-LE-SAUNIER.
Mention sera faite au R.C.S. de Lons-le-
Saunier.

Pour avis,
les liquidateurs.

En adhérant au service de remplacement(1), vous pouvez 
vous faire remplacer en cas d’arrêt de travail suite à un 
accident ou une maladie. 

Notre contrat d’assurance « Service de Remplacement » permet de 
prendre en charge l’essentiel des frais de main d’œuvre occasionnés 
pour votre remplacement.(3)

Parlez-en à votre conseiller !
Ou rendez-vous sur :  

groupama-agri.fr

Prise en charge de l’essentiel 
des frais occasionnés(2)

Assurez la c ntinuité de votre 
activité avec Groupama

(1) Le Service de Remplacement est une association, 
groupement d’employeurs, à vocation de remplacement, dirigé 
par des agriculteurs bénévoles, à la disposition des exploitations 
agricoles. (2) L’adhésion au Service de Remplacement est 
obligatoire pour bénéficier de cette offre. (3) Pour les conditions 
et limites des garanties et des services, se reporter au contrat. 
Groupama Grand Est, Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles 
Agricoles, 101 route de Hausbergen CS 30014 Schiltigheim 67012 
Strasbourg Cedex, 379 906 753 RCS Strasbourg. Entreprise 
régie par le Code des assurances. Document et visuels non 
contractuels, sous réserve d’erreurs typographiques. Crédits 
photos : © Aurélien Chauvaud - 01/2026. 

SAINTRAPHSAINTRAPH
Société civile immobilière
au capital de 100 euros

Siège social : 11 rue Georges Trouillot
39300 CHAMPAGNOLE

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à CHAMPAGNOLE du 22
janvier 2026, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes : Forme sociale : Société civile
immobilière ; Dénomination sociale :
SAINTRAPH ; Siège social : 11 rue
Georges Trouillot - 39300 CHAMPA-
GNOLE ; Objet social : l'acquisition,
l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis dont la so-
ciété pourrait devenir propriétaire ulté-
rieurement, par voie d'acquisition,
échange, apport ou autrement ; l’em-
prunt de tous fonds nécessaires à la
réalisation de cet objet et la mise en
place de toutes sûretés réelles ou autres
garanties nécessaires à la conclusion de
ces emprunts ; Durée de la Société : 99
ans à compter de la date de l'immatricu-
lation de la Société au RCS ; Capital
social : 100 euros, constitué uniquement
d'apports en numéraire ; Cogérance : Mr
Xavier BADOR demeurant à CHAMPA-
GNOLE (39300) – 11 rue Georges
Trouillot, Mme Flavie BADOR demeu-
rant à LE PASQUIER (39300) – 3
Grande Rue, Mme Rose BADOR de-
meurant à CHAMPAGNOLE (39300) –
11 rue Georges Trouillot ; Clauses rela-
tives aux cessions de parts : agrément
requis dans tous les cas ; agrément
obtenu à l'unanimité des associés. Im-
matriculation de la Société au RCS de
LONS LE SAUNIER.

Pour avis.
La Gérance

GAGNEZ DU TEMPS !GAGNEZ DU TEMPS !
PUBLIEZ VOS ANNONCES   PUBLIEZ VOS ANNONCES   

EN TOUTE AUTONOMIEEN TOUTE AUTONOMIE
24h24 - 7j/724h24 - 7j/7

juragricole.com/les-annonces-legales/juragricole.com/les-annonces-legales/

Scannez-moi


